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La caudectomie: mise en place de la grille de suivi des risques de caudophagie
Le bien-être des animaux est un dossier important pour la profession porcine qui s’est engagée, en concertation avec 
le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, dans une stratégie ambitieuse en la matière pour répondre aux fortes 
attentes sociétales. 
Les éleveurs sont les premiers acteurs du bien-être des porcs en élevage. Leur donner tous les outils pour les aider 
dans la mise en application des normes minimales règlementaires mais aussi les accompagner dans l’évolution de leurs        
pratiques est donc un enjeu de tous les instants. C’est pour cela que le réseau de Coop de France, la Fédération Nationale 
Porcine, l’Interprofession nationale porcine, la Chambre d’Agriculture de Bretagne, l’Institut du Porc et les réseaux vétéri-
naires coconstruisent depuis plusieurs mois un ensemble de fiches conseils synthétiques et pédagogiques destinées aux 
éleveurs de porcs. 
En matière de bien-être des porcs, la pratique de la section partielle de la queue ou caudectomie, pour prévenir la       
caudophagie, est régulièrement remise en cause sur sa base routinière, par les autorités de contrôle mais aussi par 
les associations militantes. C’est pourquoi, dans le cadre de ses travaux, la profession porcine et ses partenaires ont           
construit une grille de suivi des risques de caudophagie et autres morsures pour chaque élevage. Cette grille, à conserver 
dans les fiches registre d’élevage, répond à trois enjeux primordiaux : 
• la sensibilisation des éleveurs à la problématique de la caudophagie ainsi qu’à ses multiples facteurs de risque 
• l’évolution de l’observation, par les éleveurs, de leurs animaux lors des visites quotidiennes 
• l’accompagnement des éleveurs dans l’évolution de leurs pratiques, quand cela est possible  
Plus concrètement, grâce à cette grille, les éleveurs pourront justifier, quand la caudectomie est pratiquée, qu’elle ne 
l’est pas de façon routinière. La grille permet également, une fois que l’ensemble des facteurs de risque sont maitrisés, 
de sensibiliser l’éleveur à mettre en place des essais queues longues de façon encadrée, en collaboration avec les              
techniciens et/ou les vétérinaires. 
NB: La grille est disponible sur le site internet interporcra.fr onglet "environnement".

BIEN-ÊTRE ANIMAL

SANITAIRE

Situation en France: 
la France reste indemne de FPA 
En Zone d'Observation (ZO) :
•Arrivée d'un nouveau détenteur/particulier en ZO (installation avec 3 porcs). Aucune biosécurité, animaux en bâtiment. 
Abattage des porcs prévu mi-juin, sensibilisation de l’élevage fournisseur !
•1 élevage plein-air classé risque faible qui s’est mis en conformité. Il reste classé en risque faible pour le moment en 
raison d’un accès possible des sangliers au stockage de paille
•4 élevages à risque négligeable
•29 élevages vides
•1 élevage classé risque fort qui a été vidé en semaine 24
En Zone Blanche (ZB) :
•1 élevage risque faible : a notifié ses mouvements manquants en 2018
•9 élevages vides

Point sur la Fièvre Porcine Africaine en Belgique et en France au 1er Juillet 2019

Situation en Belgique:
Les déclarations par la Belgique montrent 
que l’on peut observer une réduction du 
nombre d’animaux malades retrouvés 
ou abattus ces deux derniers mois (sans              
extension géographique de la zone de 
découverte des animaux) .
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Formation à la Biosécurité en élevage porcins
La découverte de cas de Fièvre Porcine Africaine sur des sangliers sauvages en Belgique le 13 septembre 2018 a accéléré 
la reflexion en matière de protection sanitaire des élevages. Un arrêté biosécurité a donc été publié le 16 octobre 2018 
pour définir les mesures à mettre en place dans l'ensemble des exploitations de suidés (porcs et sangliers) en France. 

Ainsi, tous les sites d'élevages porcins commerciaux de France devront avoir établi et mis en place un plan de 
biosécurité détaillant l'organisation des bâtiments où sont élevés et où circulent les suidés d'ici le 01/01/2020. 

Un référent en charge de la biosécurité devra être désigné pour chaque exploitation. Il devra suivre une formation         
relative à la gestion du plan de biosécurité et aux bonnes pratiques d'hygiène et assurer la formation et la sensibilisation 
de l'ensemble du personnel de l'exploitation. Le nom du référent, son attestation de formation et les dates de formations 
du personnel doivent être joints au plan de biosécurité. 
Le plan de biosécurité doit également contenir : la liste à jour des fournisseurs réguliers (aliments, animaux, etc.) avec 
leur fréquence de livraison, la liste à jour du personnel et des intervenants réguliers avec leurs fonctions, le nom des 
vétérinaires (traitants et sanitaires) et la traçabilité des flux d'animaux à l'intérieur de l'exploitation. Il doit être tenu à 
jour et signé par l'ensemble du personnel.

-Le quai d'embarquement et l'aire de stockage, ainsi que l'aire bétonnée ou stabilisée 
pour la dépose des cadavres ou le bac à cadavres avant l'enlèvement devront être                          
installés au 01/01/2020.
-Les élevages plein air devront mettre en place une clôture empêchant tout contact entre 
les suidés et la faune sauvage avant le 01/01/2021.

Pour les éleveurs de Rhône-Alpes, Interporc RA propose deux sessions de formation à la biosécurité en élevage             
porcin le jeudi 10 et le mardi 15 octobre 2019. Renseignements et inscriptions avant le 26 Août 2019 auprès de Agathe           
BEREYZIAT (abereyziat@interporcra.fr ou 04 72 69 91 95)

Organismes Date Lieu Contact

GDS 26

13 Septembre 2019 DIVAJEU

benjamin.deltour.gds26@reseaugds.com
17 Septembre 2019 BOURG LES VALENCE
26 Septembre 2019 DIVAJEU
10 Octobre 2019 BOURG LES VALENCE
31 Octobre 2019 BOURG LES VALENCE

GDS 38
1er Octobre 2019

non précisé gmalaval@gds38.asso.fr21 Novembre 2019
12 Décembre 2019

Interporc RA
10 Octobre 2019 LYON

abereyziat@interporcra.fr
15 Octobre 2019 LYON

Calendrier des formations à la biosécurité en élevage porcin organisées en Rhône-Alpes en 2019:

Attention :
Depuis le 01/01/2019, par arrêté du 13/12/2018 qui modifie l’arrêté du 25/11/2005, tout détenteur de porc doit 
s’enregistrer auprès de l’EDE. Il s’agit de la suppression de la dérogation qui n’obligeait que les détenteurs de 2 porcs 
et plus à s’enregistrer. Pour les éleveurs qui vendent des porcelets à des particuliers, vous devrez donc vous assurer 
qu'ils se fassent connaître auprès de leur EDE.

Les formations biosécurité doivent permettre à chaque éleveur d’établir un plan de biosécurité propre à son élevage. 
Si l’objectif premier est de protéger au maximum l’élevage de tout contaminant extérieur et notamment de la FPA si le 
virus devait arriver sur le territoire national, il s’agit aussi d’améliorer le niveau sanitaire global de l’élevage. A terme, 
cela peut apporter de nombreux bénéfices : amélioration des indices techniques, diminution des pertes de tout genre, 
contribution au plan de lutte régional contre le SDRP, démédication etc... L’arrêté biosécurité est une opportunité pour 
réfléchir voire repenser la gestion de la conduite sanitaire de l’élevage. Dans certains cas, des aménagements ou des 
investissements complémentaires à l’existant pourront être nécessaires.

D'autres sessions de formation ne nous ont pas encore été communiquées, n'hésitez pas à nous contacter pour plus 
d'informations.
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CONTACTS 

ANIMATION
Cécile MICHON-04 72 69 91 99 
cmichon@interporcra.fr

DOSSIERS ENVIRONNEMENT 
Aymeric MAILLOT -04 72 69 91 98 
amaillot@interporcra.fr

BDPORC/COMMUNICATION
Agathe BEREYZIAT -04 72 69 91 95
abereyziat@interporcra.fr 

ANIMATION
Bruno DOUNIES -04 73 28 77 81
ipal@free.fr

PCM AUVERGNE LIMOUSIN
David PASSAT - Thomas POULIN
04 73 28 77 81 -ipal@free.fr

Directeurs de la publication : Georges CHAMPEIX- Thierry THENOZ- Rédacteurs: Agathe BEREYZIAT- 
Cécile MICHON- Bruno DOUNIES- Direction artistique et maquette : Studioburke- Impression : Imprimerie 
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A vos agendas!

-Les Terres de Jim: la plus grande 
fête agricole en plein air d’Europe 
se tiendra les 6-7-8 septembre 2019 
sur la commune de Bains, à prox-
imité du Puy-en-Velay. Véritable 
vitrine de l’agriculture et de la cul-
ture locales, grand public comme 
professionnels du monde agricole 
pourront partir à la rencontre et à 
la découverte de la Haute-Loire.

-La Foire internationale de Cler-
mont-Cournon se déroulera du 7 
au 15 Septembre 2019. Nous se-
rons présents sur La Ferme du Mas-
sif.

-Le Sommet de l'élevage: Comme 
tous les ans, il aura lieu à Cournon 
d'Auvergne les 2-3-4 Octobre 2019. 
Pour la 3ème année consécutive, 
Interporc RA et l’Ipal présenteront 
un stand commun de la filière por-
cine, en partenariat avec le CDMP 
et Inaporc. 

-Le Marché du Goût: il se tiendra 
place Bellecour le 18 Octobre pro-
chain. Nous serons présents pour 
faire déguster et mettre en valeurs 
les charcuteries et viandes fraîches 
de porc de la marque La Région du 
Goût .

URPAL
Bernard LEPINAY-04 73 28 92 82
urpal@orange.fr

L'Assemblée Générale d'Interporc Rhône-Alpes
Elle s'est tenue le 19 Juin dernier à La Tour de Salvagny (69). Après validation de 
la partie statutaire, l'assemblée générale s'est poursuivie par une table ronde sur 
le thème « Fièvre porcine africaine. Priorité à la biosécurité pour protéger notre 
filière ». Le Président Thierry THENOZ a pu débattre avec Mylène PETIT (ANSP), 
Bernard ROUXEL (ANSP), Hubert DE RIVOIRE (Vétérinaire) et Paul AUFFRAY (FNP) 
sur la menace que représente la FPA pour nos élevages et ses conséquences si 
elle arrivait en France.

Création de la section porcine de Rhône-Alpes
Notre filière régionale, avec ses particularités et son organisation, a du mal à 
trouver sa place dans le schéma de gouvernance sanitaire construit pour les                 
ruminants. Pourtant, notre préoccupation d’avoir en région une organisation           
efficace et réactive est plus que jamais affirmée compte tenu de l’actualité sani-
taire (FPA en Europe et notamment en Belgique, DEP en Europe et quelques cas 
en France ). C’est dans cet esprit que plusieurs rencontres ont été organisées avec 
GDS Rhône-Alpes et ont permis d’ébaucher un schéma de fonctionnement. Une 
section porcine de GDS Rhône-Alpes s’est mise en place début 2019.  Elle est com-
posée de 2 collèges : le collège des producteurs en OP représenté par 4 membres 
et le collège des autres producteurs (fermiers …) représenté par 2 membres. Sont 
également membres invités, le président d’Interporc RA, le président régional 
du GTV, un représentant des fabricants d’aliments ainsi qu'un représentant des 
abattoirs. Cette section est une instance de concertation et de coordination entre 
ses membres. C’est elle qui définit les actions communes à mener dans l’objectif 
de concourir à l’amélioration de la santé et à la maîtrise des risques sanitaires 
dans les élevages porcins. Une feuille de route a été adoptée définissant les ob-
jectifs de la section et les éléments de fonctionnement en particulier le principe 
de définir une cotisation seulement en fonction des actions décidées. A partir de 
cette base, l’objectif de 2019 sera d’entrer dans la phase « active » de fonctionne-
ment de cette section. C’est en travaillant sur des problématiques réelles que 
l’on pourra véritablement tester notre nouveau schéma qui doit rester un outil 
professionnel. L’actualité, avec la FPA notamment, va nous obliger à tester rapide-
ment ce schéma de gouvernance. Les professionnels souhaitent pouvoir élargir 
au plus tôt le périmètre de la section au territoire d'Auvergne.

L'Assemblée Générale de l’IPAL
Le 24 juin, c’est l’IPAL qui se réunissait à son tour en Assemblée Générale sous la 
présidence de Georges Champeix. L’occasion de revenir sur l’activité d’abattage 
régionale suivie dans le cadre des opérations de Pesée-Classement et Marquage 
(PCM). Une activité qui reste stable malgré des difficultés sur certains des plus 
petits outils d’abattage régionaux.

EVENEMENTS


